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Chapitre 1 : présentation générale d’un projet

1 - Un projet Igloo : pour qui ?

Des projets sur mesure pour répondre à des situations et des besoins non couverts par les dispositifs classiques. 
La description des difficultés rencontrées par les bénéficiaires des projets Igloo démontre la diversité des problématiques auxquelles ces projets répondent.

Les projets Igloo  ont concerné jusqu’alors :

des personnes isolées ou des familles sans logement (hébergés, vivant dans un camion réfrigérant hors d’usage dans le projet de Sainte-Marguerite-sur-Duclair, une caravane sans eau ni électricité, dans le projet de la Suze sur Sarthe, des squats comme dans le projet de Saint-Brieuc…),

des personnes isolées et des familles vivant dans des logements insalubres comme dans le projet de Tourcoing,

des personnes isolées et des familles concernés par des projets de démolition d’immeuble ou de restructuration urbaine comme dans le projet de la Courneuve, 

des familles sans logement adapté à leur composition familiale et/ou leur mode de vie (familles nombreuses et/ou d’origine étrangère en difficulté d’intégration comme dans le projet de Béthoncourt, groupe de jeunes en errance comme dans le projet de Saint-Brieuc,…).

Des personnes et des familles dont le dénominateur commun est de cumuler à ces difficultés d’accès ou de maintien dans le logement, des difficultés financières (pas de revenu, fin de droits, sur-endettement…), de formation et d’emploi ( illettrisme, pas ou peu de qualification…), d’exclusion sociale (absence de relation, d’échange privé et institutionnel…), de santé, voire parfois d’ordre comportemental (violence, alcool…). 

Les projets Igloo concernent les personnes et les familles ayant un besoin global d’insertion 

Des personnes en difficulté, voire marginalisées, dont les situations sont connues et interpellent les élus, les travailleurs sociaux, les bailleurs et le milieu associatif qui ne peuvent apporter, s’ils interviennent isolément, qu’une réponse partielle par rapport à l’ensemble des problématiques rencontrées par la personne ou la famille.

Les publics visés par les projets sont des personnes et des familles qui cumulent « des difficultés financières et d’insertion sociale » au sens de la loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions et pour qui « les dispositifs existants n’offrent que des solutions partielles inadaptées à l’ensemble des difficultés rencontrées par ces dernières ». 

2- Un projet Igloo : pourquoi ?
La démarche Igloo « un toit pour l’insertion » propose de traiter l’ensemble des difficultés rencontrées par les bénéficiaires en organisant la convergence des compétences et des moyens des acteurs impliqués dans la lutte contre l’exclusion sociale.

Elle offre à chaque acteur interpellé un outil supplémentaire pour répondre à des problématiques qu’il ne peut traiter seul et dans le cadre normal des procédures existantes.

Pour les maîtres d’ouvrage (HLM, PACT ARIM, SEM…) : ce type de projet est un outil supplémentaire pour répondre à une demande de logement qui ne peut être satisfaite par les outils de production de logement classique. Par les rapports qu’il induit entre le bailleur et le locataire, c’est aussi un moyen de mettre en oeuvre une politique d’intégration de ménages en grande difficulté et de gestion locative préventive par l’appropriation des logements et la fidélisation des locataires.

Pour le milieu de l’action sociale (services sociaux, Associations d’insertion sociale et professionnelle, associations caritatives), il privilégie la prise en compte de l’ensemble des besoins propres à chaque personne impliquée.

Pour les organisations syndicales ( CFDT, CFTC, CGT et CGT-FO), la démarche Igloo « un toit pour l’insertion » s’inscrit dans le prolongement du volet « jeunes et populations en difficulté » des Conventions du 14 Mai 1997 et 3 Août 1998 passées entre l’Etat et l’Union d’Économie Sociale pour le Logement, en faveur du logement des populations ayant des difficultés particulières.

Pour les Municipalités : ces projets permettent d’apporter une solution locale à des situations sociales difficiles. Ils offrent la possibilité à des personnes et des familles en difficulté de rester dans les communes où elles sont implantées depuis longtemps.

Ces projets développés à l’échelle du territoire (le quartier, la ville, l’agglomération) participent à la valorisation du patrimoine rural, semi-rural et urbain grâce à la restauration d’habitat dégradé ou des démolitions-reconstructions et au maintien des habitants dans les petites communes rurales et dans certains quartiers de ville.

Chaque partenaire dans le cadre de ses responsabilité et de ses compétences contribue alors aux politiques de lutte contre la désertification des communes, de renouvellement urbain ou de reconquête urbaine.

3 - Un projet Igloo : où ?

Des projets qui se développent tant en milieu rural qu’en milieu urbain 

Si la majorité des projets jusqu’alors mis en œuvre concernait des communes rurales (Sainte-Marguerite-sur-Duclair (76), Auxons-dessus (25)…), on constate aujourd’hui, qu’ils se développent de plus en plus dans des villes moyennes et des agglomérations (ex, Tourcoing, Paris, région Parisienne…).

Deux raisons expliquent cette évolution :

Le contexte socio-politique des communes rurales est plus souple pour le développement de projet dit expérimental.

L’objectif des premiers projets en milieu rural était de répondre à des situations d’extrême urgence, ce qui a favorisé la mobilisation des partenaires sur ces projets.

Aujourd’hui, en milieu urbain, la démarche Igloo « un toit pour l’insertion » est un outil adapté pour répondre à des situations bien connues des associations et des services sociaux, et pour donner une suite aux dispositifs d’accueil d’urgence. 

En milieu rural, l’urgence de la situation est souvent un « détonateur » tandis qu’en milieu urbain, les circonstances s’inscrivent plus dans des politiques locales de l’habitat, des projets pour  « la vie des quartiers » et plus largement dans des politiques de développement urbain (requalification et réaménagement des quartiers).

4 - Un projet Igloo : quel calendrier ?

En moyenne un projet Igloo dure 2 ans (émergence, montage, mise en œuvre opérationnelle).

Pourquoi ?

Les projets demandent un investissement initial important car ils impliquent la recherche de modalités nouvelles de travail en partenariat.

de l’expérimentation aux enseignements

Il est à noter que les plus anciens projets Igloo ont été les plus longs, du fait de leur caractère expérimental et des difficultés qu’ils ont rencontrées. « Ces expériences ont essuyé tous les plâtres », notamment pour leur montage.

Aujourd’hui, bénéficiant des enseignements des expériences passées, les projets se montent beaucoup plus vite.

une durée au service d’une dynamique locale innovante
Comme le citent de nombreux porteurs de projet, le facteur temps est important.

Le temps permet un cheminement parallèle du bénéficiaire, dans son parcours d’insertion, et des acteurs, dans la mise en oeuvre des outils.

Le temps est important pour permettre aux gens de « réaliser » la rupture qu’entraîne leur inscription dans un projet d’insertion globale, entre leur mode de vie passé et leur mode de vie futur.

Un temps également précieux pour les partenaires institutionnels les plus réticents par rapport au caractère innovant de la démarche mais aussi et surtout pour la mise en place de nouveaux modes d’intervention fondés sur la volonté d’apprendre à travailler ensemble en mettant en synergie les compétences de chacun, y compris les bénéficiaires.
Chapitre 2 : Le partenariat et l’ingénierie de projet

Comme le cite le protocole de coopération Igloo « un toit pour l’insertion », « l’objectif prioritaire d’un projet Igloo vise à mettre en réseau un ensemble d’acteurs favorisant des actions d’insertion globale de personnes en difficulté … ». 

1- Un partenariat large qui s’explique par le caractère global de la démarche d’insertion entreprise.

Les projets Igloo visent à soutenir l’insertion ou la réinsertion sociale au sens large (santé, gestion de dettes, éducation, accès aux droits sociaux…) et professionnelle (formation, qualification, accès à l’emploi) de personnes et de familles en difficulté, par leur participation à la réalisation de leur futur logement. 

Arrêtés en fonction des besoins des ménages, ces projets induisent donc une très grande diversité de partenaires à mobiliser, des moments où ils vont intervenir et du rôle qu’ils vont jouer.

Comme le démontre la description des dispositifs développés (pour le repérage des personnes ou le soutien aux dynamiques enclenchées par exemple), cette mobilisation ne concerne pas que les acteurs en charge des projets, mais aussi ceux qui étaient avant et seront plus tard, auprès des personnes.

Pour assurer une complémentarité des compétences. 
Pour favoriser l’intégration locale du projet (appropriation du projet par les acteurs locaux) et la mise en place de relais.

Pour éviter une superposition d’interventions auprès des personnes en difficulté associées aux projets.
2 - Un partenariat qui vise des acteurs opérationnels tel que le maître d’ouvrage, les associations d’insertion…., mais aussi les partenaires institutionnels et du monde de l’entreprise.

Aux partenaires « incontournables » (maîtres d’ouvrage, associations, municipalités) qui se chargent de la mise en œuvre du projet sur le terrain, les projets locaux associent systématiquement les partenaires politiques et financiers de ces opérations (ex : DDTE, DASS, CIL, Entreprises, FAS, CDC, Cellule RMI, DDE..).

Pour permettre aux acteurs institutionnels et économiques de comprendre les logiques qui animent cette démarche innovante (et favoriser la reproductibilité des opérations).

Pour faciliter le montage opérationnel et le financement du projet.

3 - Un partenariat à mobiliser.

En fonction des contextes locaux, la mise en place d’une véritable démarche de sensibilisation et de mobilisation des partenaires s’impose. C’est le cas des projets qui se déroulent en milieu urbain où de nombreuses instances sont concernées par un projet d’insertion globale.

C’est pourquoi après des démarches infructueuses pour le repérage des familles, les partenaires du projet Igloo deTourcoing ont développé un projet de communication qu’ils ont présenté ensemble aux intéressés pour démontrer leur volonté d’agir en partenariat et « donner une information globale sur un projet d’insertion globale pour démontrer la nécessité de dépasser la culture des dispositifs qui engendre une absence de perception de la problématique globale de la personne »*

* Christian Laidebeur, CIL HMN, projet Igloo Tourcoing, Séminaire Igloo-France, 16/10/1998.

Bien entendu, on constate que la mobilisation de ce partenariat est facilitée par la préexistence de relations de travail qui induisent une relation de confiance et permettent rapidement d’avoir un « partenariat dans l’action ».

4 - Un partenariat qui s’organise de manière plus ou moins structurée
les comités de pilotage organisés régulièrement, avec parfois la création de sous-groupes de travail techniques et spécialisés (ex : pour la sélection des familles) ou des comités techniques de réalisation de l’opération

la création d’une structure ad-hoc type association (cf. association Actifs 36, association « patrimoine de Caux et Bray » projet Longuerue )

l’inscription dans des structures partenariales innovantes (le comité des financeurs, projet Sainte-Marguerite-sur-Duclair). 

5 - Un partenariat qui doit être « porté », coordonné et animé par un coordonnateur

Le nombre des partenaires et leur nécessaire articulation pour la cohérence des démarches, justifie la présence d’un coordonnateur.

Ses missions :

fédérer les partenaires et assurer leur adhésion à un objectif commun,
garantir le respect des objectifs visés par la démarche,
animer, dynamiser, orienter, relancer.

Aujourd’hui, le déroulement des projets Igloo démontre qu’il convient parfois, selon le contexte local, de distinguer les missions du coordonnateur ou pilote de projet de l’ensemble des partenaires de celles qui doivent être dévolues sur le terrain à un coordonnateur « technique », chargé d’assurer l’articulation 

des acteurs auprès des familles (§ mode et finalité de l’accompagnement social et du parcours d’insertion professionnelle).

Qui ? :

parmi les ressources humaines internes des structures partenaires du projet local

un coordonnateur dont le poste sera crée ad-hoc

En fait, il n’y a pas de profil type mais des compétences requises pour le poste de coordonnateur :

connaître les acteurs du logement, de l’insertion sociale et professionnelle,

avoir une double approche, à la fois une connaissance de l’action globale de terrain, des outils et des organisations et une capacité de recul et d’organisation de la réflexion collective.

Enfin, quel qu’il soit, il lui faut une reconnaissance, une validation et un portage politique de sa mission, condition indispensable pour légitimer ses actions auprès des acteurs.

Conclusion 

Les projets Igloo nécessitent donc une large mobilisation, qu’il s’agisse du montage du projet ou de son déroulement (en fait, l’ingénierie de montage et de mise en oeuvre). Un temps qui, jusqu’alors, n’a jamais fait l’objet d’un chiffrage global puisqu’il n’existe aucun financement unique mobilisable à ce titre. 

Malgré tout, les exemples de Tourcoing et de Béthoncourt démontrent que cette mobilisation trouve aujourd’hui un sens dans le réinvestissement des enseignements d’un premier projet dans d’autres opérations du même type en cours de réalisation localement ou sur l’ensemble d’un département.

Chapitre 3 : L’accompagnement social 

Dans un souci de lisibilité des objectifs et des démarches engagés, l’accompagnement social et la mise en œuvre des parcours d’insertion professionnelle ont été distingués. Mais il est indéniable que l’un et l’autre sont indissociables. Elles sont les deux faces d’une même démarche d’accompagnement qui vise l’intégration globale de personnes et de familles en difficulté.

1- Mode et finalité de l’accompagnement social
L’accompagnement social dans les projets Igloo vise à :

Permettre aux gens de retrouver leur dignité* et leur autonomie par une prise de conscience de leur capacité à être acteur d’un nouveau projet de vie pour eux-mêmes et leurs familles.

Soutenir leur mobilisation pendant la durée du projet et favoriser la consolidation des dynamiques enclenchées au-delà du projet.

* Nonobstant les besoins liés à l’accès aux droits, au logement, à la formation et à l’emploi, les bénéficiaires des projets Igloo expriment souvent, avant toute chose, le besoin d’une reconnaissance sociale (« se sentir bien et être digne »). 

L’accompagnement social est une mission classique de l’action sociale. Mais l’une des caractéristiques innovantes de la démarche Igloo « un toit pour l’insertion », c’est qu’il est intégré dans un projet plus global. Il consiste à cheminer avec la personne dans le temps, soutenu par une mobilisation des dispositifs en fonction des besoins.

En effet, les pratiques développées dans les projets Igloo mettent en évidence l’importance de la « globalité » de l’action d’accompagnement social qui se traduit par l’articulation des interventions dans les champs de la santé, de l’éducation, l’alphabétisation-formation, l’accès aux droits. 

L’action d’accompagnement est donc globale, transversale et s’inscrit dans le temps.

L’enjeu est d’assurer la cohérence de l’action dans la durée et les relais nécessaires auprès des partenaires qui resteront en relation avec les bénéficiaires.

2 - Une démarche d’accompagnement social multidimensionnelle et prospective.
La démarche d’accompagnement social fondée sur la participation active des bénéficiaires à la production de leur logement vise à les soutenir dans la résolution de l’ensemble de leurs difficultés en leur permettant de prendre conscience de leur capacité à agir. Cette démarche suppose préalablement que soit satisfait un certain nombre de conditions pour permettre la mobilisation des personnes en difficulté durant le projet.

3 - La valeur ajoutée de la participation des personnes à la réalisation de leur logement 

Depuis trois ans les chantiers Igloo permettent non seulement à leurs bénéficiaires d’accéder à un savoir-faire avec un statut de droit commun conféré par l’obtention d’un contrat de travail (CDD, CES, etc ) et d’une rémunération, à l’instar des chantiers d’insertion classiques. Mais ils les soutiennent aussi dans la reconquête de leur dignité et de leur autonomie par une prise de conscience de leur capacité à être acteur d’un nouveau projet de vie pour eux-mêmes et leurs familles.

Il s’agit alors de prendre en compte l’impact de la participation concrète des personnes à la réalisation de leur logement.

Car la participation des bénéficiaires à la conception et à la construction ou la réhabilitation de leur futur logement ainsi que ses effets sur leur environnement mettent en valeur leurs propres capacités à travers une activité socialement utile. En mettant la « main à la pâte », ils deviennent acteurs et producteurs de leur nouveau projet de vie dont ils pourront raconter l’histoire de façon positive et valorisante.

S’il n’existe pas encore d’indicateur objectif et chiffré qui permette d’évaluer la valeur ajoutée de la participation des personnes à la réalisation de leur logement, en revanche les constats faits par les professionnels ayant accompagné les bénéficiaires des projets Igloo sont récurrents et éloquents, comme le montrent ces extraits des Actes de la réunion de porteurs de projet Igloo du 1er juillet 1999 : « la participation donne la possibilité aux gens de démontrer à leur famille et à leur environnement ce qu’ils savent faire. Elle les valorise en leur permettant de mettre leur famille à l’abri dans le logement qu’ils ont réalisé». « Le chantier permet aux personnes de s’impliquer concrètement dans une action qui les motive. ». « Il est important que les logements soient attribués avant le commencement du chantier, car les bénéficiaires ont besoin d’une insertion dans les lieux pour avoir des repères », « la participation à la construction est une offre d’expérience complémentaire et surtout un moyen d’appropriation des lieux ». «Quand l’habitant est totalement acteur du changement de ses propres conditions de vie, il devient partenaire, et les actions entreprises ont de bonnes chances de réussite si on travaille en partenariat. La personne ne positionne plus l’autre comme adversaire ». Ces constats s’appuient sur les expériences menées à Tourcoing, Argenteuil, Béthoncourt, Sainte-Marguerite-sur-Duclair et la Suze-sur-Sarthe ou dans l’Indre (Actifs 36).

De même, les projets Igloo visent à faire participer les bénéficiaires à la conception de leur logement pour leur assurer l’accès à un logement adapté à leurs besoins et leur mode de vie. Il convient là aussi de ne pas négliger l’importance que revêt la prise en compte des besoins qu’ils expriment et qui sont « retraduits » dans le projet architectural. Cette prise en compte représente la reconnaissance de leur capacité à participer activement au projet et la démonstration de leur cheminement et de leur progression comme le souligne l’un des porteurs de projet Igloo : «Le projet d’habitat adapté est investi parce qu’il est né de leurs propres besoins et aspirations ».

Enfin, les professionnels de l’accompagnement social reconnaissent que le projet logement est un véritable support pour accompagner les personnes et les familles dans leur nouveau projet de vie.

Écartant une approche sectorielle des difficultés rencontrées par les bénéficiaires (en l’espèce les difficultés de logement), le projet logement permet aux intervenants d’avoir une approche globale des difficultés rencontrées par les bénéficiaires, et de traiter avec eux l’ensemble des aspects de la vie quotidienne. 

L’exemple du chantier de Béthoncourt

Une famille était régulièrement endettée au point d’être sous le coup d’une mesure d’expulsion. Cette famille fait partie du groupe de personnes qui participent à la construction de leur futur logement locatif. Le chef de famille est salarié en insertion sur le chantier de construction. Madame est mobilisée pendant la période de chantier pour la confection des repas. C’est par ce biais qu’un accompagnement à la gestion budgétaire est enclenché par le travailleur social en charge du projet alors que cette question n’avait jamais pu être abordée auparavant. *

*Frédérique Mozer, Association Julienne Javel, réunion de porteurs de projet Igloo, 01/07/99.

Quant aux bailleurs, ils constatent que la participation entraîne une appropriation et une responsabilisation de leurs nouveaux locataires qui se traduisent par un faible turn-over, un bon entretien des logements, voire un investissement sans commune mesure avec des locataires traditionnels, pas de troubles de voisinage, ni d’impayé et une bonne insertion dans l’environnement local. 

Comment assurer ces objectifs et ces effets si les bénéficiaires participaient avec le simple statut de personnes en insertion à la construction d’un logement sans aucune signification pour eux, leurs familles, leur environnement…? 

4 - Les conditions de mobilisation des personnes et des familles en difficulté
En moyenne, un projet Igloo dure deux ans. Si le chantier de construction ne dure que quelques mois, en revanche la phase de préparation et de mise en route du projet d’insertion globale est longue. On comprend dès lors l’importance de satisfaire à certaines conditions indispensables pour assurer la mobilisation des personnes et des familles durant toute la durée du projet.

Un projet construit à partir des besoins et des capacités à faire des personnes 

Il n’y a pas de schéma type que l’on pourrait appliquer aux personnes pour monter un projet Igloo. Tout comme le projet d’insertion professionnelle, les projets d’accompagnement social  doivent être construits à partir des besoins et des capacités à faire des personnes pour que, avant tout, elles réapprennent à se projeter et s’inscrivent dans une dynamique.

Il ne s’agit pas de construire un projet d’insertion professionnelle à partir d’un dispositif et d’essayer de faire entrer la personne dedans car le risque serait alors d’aboutir à des projets où il y aurait incompatibilité entre le profil des gens et la possibilité d’aboutir aux objectifs fixés.

De plus, l’individualisation des parcours permet de favoriser la qualité de l’engagement  des bénéficiaires dans le projet.

Cette affirmation justifie d’ailleurs, qu’aujourd’hui, certains porteurs de projets n’envisagent plus seulement la mise en œuvre de parcours visant un emploi classique sur le marché du travail et prévoient d’étendre les domaines d’activités proposés aux personnes associées, considérant que « tout le monde ne veut pas devenir maçon ». 

Un projet qui concilie aussi les contraintes techniques de chantier, la mobilisation des statuts et plus largement les ressources locales en offre d’insertion

Les porteurs de projet insistent sur l’importance d’arrêter un projet « immobilier » qui concilie : 

· les capacités à faire des personnes,

· les contraintes de réalisation du chantier (délais, contraintes techniques),

· les contraintes liées au statut des personnes.

Il s’agit d’assurer le respect des étapes annoncées par les partenaires aux personnes en difficulté et ne pas créer de « désillusions ». 

Une exigence qui s’applique aussi au projet plus global d’insertion professionnelle - ou par l’activité - des bénéficiaires après le chantier, avec la définition d’un projet qui doit être fondé sur un diagnostic des besoins des personnes et l’évaluation des ressources locales, sans lesquelles aucune perspective n’est envisageable.

La résolution des problèmes les plus urgents

Pour permettre aux personnes de s’investir pleinement dans leur nouveau projet et de s’inscrire dans un projet à long terme, il convient de leur permettre d’accéder rapidement à une situation plus stable même si elle est provisoire.

Une résolution favorisée par le partenariat mis en place dans le cadre du projet notamment pour l’accès à un logement.

« Nous avons la responsabilité de trouver des solutions transitoires pour les personnes, notamment en terme de logement puisque c’est souvent une grosse difficulté, pour leur permettre de se maintenir dans le projet »*.(Exemple : Argenteuil et Tourcoing : accueil en logement temporaire par les bailleurs impliqués).

*Sylvie Derinck, SA HLM Logicil, Projet Tourcoing, Réunion de porteurs de projet Igloo, 01/07/99. 
5 - La recherche d’une implication réelle et effective des bénéficiaires dans leur nouveau projet de vie

A partir du support logement, un accompagnement de proximité et régulier est mis en place dont le principal souci est d’assurer une véritable participation des bénéficiaires au projet.

Pour ce faire, un travail d’écoute et d’aide à la définition des besoins est réalisé. L’attention est centrée sur les parcours et l’expression des capacités de chaque personne à construire son projet et se (re)projeter dans l’avenir. Il s’agit donc d’entendre ou d’observer la demande, faire naître un désir de changement, qu’il s’agira ensuite de structurer avec les bénéficiaires dans le contexte précis du projet Igloo. 

Notre rôle vis-à-vis de la personne est de la prendre là où elle en est. Notre boulot c’est une pédagogie, c’est à travers ces rencontres et ces entretiens, c’est à travers la vie quotidienne au CHRS, c’est à travers la remise au travail dans un Centre d’Adaptation à la Vie Active, c’est à travers la construction de la cohérence d’un projet d’habitat auquel il faut qu’elle adhère et qu’il devienne sa propre envie, qu’on peut amener petit à petit la personne à changer de positionnement, à réinvestir le terrain de sa propre vie et à faire un projet.*
* Jérôme Boillot. Association Julienne Javel. Séminaire Igloo, 16 /10/98.

Ce travail d’accompagnement cherche aussi à aider les bénéficiaires à participer concrètement au projet. 

« On se met autour d’une table avec la famille et on regarde les plans proposés par la SA HLM, pour travailler avec eux sur leurs besoins, on dessine avec eux…, »*

*Christine Moreaux, OTDI, projet Actifs 36. Réunion des porteurs de projet Igloo, 01/07/99.

Dans ce souci de soutenir l’implication des personnes dans leur nouveau projet de vie, certains projets développent des initiatives pour associer le plus possible les bénéficiaires, à la réalisation du projet dans son ensemble.

L’association Actifs 36 développe deux actions pour « consolider » cette participation des bénéficiaires :

la signature d’un contrat de projet entre les partenaires (familles, association, municipalité) où se déclinent les engagements de chacun,

l’attribution d’un siège d’administrateur de l’association pour chaque représentant de groupe-projet, sans restriction de pouvoir.

- La mission d’accompagnement réalisée auprès des jeunes marginaux concernés par le projet de Saint-Brieuc avait pour but dans un premier temps d’encourager les bénéficiaires à être présents à toutes les étapes de la réflexion et d’organiser leur propre système de représentation. Fort de ce soutien, ils ont créé en octobre 98, l’association « la Sauce au Gravos », qui assume pleinement le rôle de partenaire en représentant le groupe lors de certaines réunions institutionnelles, en payant le loyer du site mis à leur disposition, en participant activement à l’élaboration du projet d’habitat adapté, en s’impliquant dans des démarches de médiation avec la population.

Il est indéniable que ces implications notamment dans une instance de décision, participe à la responsabilisation des personnes en leur permettant de (re)devenir acteur et sujet d’une activité collective.

6 - Une action d’accompagnement social transversal
La mise en œuvre d’une démarche d’accompagnement multidimensionnelle et prospective implique une action transversale. L’accompagnateur assure la mise en relation des différents intervenants auprès des familles dans une même logique d’action, c’est-à-dire l’articulation des dispositifs d’accompagnement en fonction des besoins. Elle induit, pour l’accompagnateur, une mission « d’ingénierie sociale » qui se distingue de l’ingénierie de montage de projet proprement dit.

Tous les porteurs de projet insistent sur la nécessité de définir préalablement (voire contractualiser) la répartition des tâches et leur nature pour éviter tout empiétement sur les compétences des uns et des autres, les dilutions de responsabilité et la multiplication des interventions  dites d’accompagnement auprès des bénéficiaires. Ce volet suppose ainsi l’organisation d’une information réciproque et régulière des intervenants et des relais. 

Le rôle du professionnel de l’action sociale dans le projet Igloo est d’assurer la cohérence de ces interventions et de garantir un accompagnement global qui s’inscrit dans la durée.

Dans un souci d’assurer la mobilisation des bénéficiaires, le professionnel de l’action sociale devient aussi le médiateur entre les partenaires et les familles (prise en compte des besoins dans la conception et la réalisation du logement, faire comprendre aux familles les décalages entre le projet projeté et les solutions techniques possibles…).

Les objectifs visés par le projet Igloo supposent ainsi la mobilisation des personnes ressources indispensables pour la réalisation du diagnostic des besoins, la résolution des difficultés rencontrées et l’organisation des relais après le chantier.

Les personnes ressources visées sont toutes les structures en relation avec les bénéficiaires c’est-à-dire par exemple les CCAS, les Missions locales, les assistantes sociales de secteurs, les services de la CAF…

Un exemple : le diagnostic des besoins

Un projet Igloo implique que le travailleur social référent ait une connaissance à la fois des difficultés des personnes liées au logement et à l’emploi, mais plus largement de l’histoire des bénéficiaires. Il doit  donc établir un diagnostic concerté fondé sur une discussion entre les différents intervenants auprès des bénéficiaires, qui peuvent avoir des points de vue différents pour l’interprétation des données recueillies. 

Il s’agit donc de recueillir l’expression des difficultés rencontrées par la famille elle-même, mais aussi par les intervenants la connaissant et d’évaluer ainsi les potentialités mobilisables chez chacun en toute connaissance de cause.

7 - Une action d’accompagnement social inscrite dans le temps.

« Un chantier Igloo n’est qu’une parenthèse dans la vie des bénéficiaires ». 

Martine Frémont Projet Igloo Sainte Marguerite-sur-Duclair, Réunion des porteurs de projet Igloo, 01/07/99.

L’accompagnement débute en amont du projet par la phase de diagnostic et mobilisation des bénéficiaires, se poursuit pendant la phase « chantier », puis est relayé par les intervenants de droit commun. 

Mais si l’action d’accompagnement liée à l’accès au logement permet aux bénéficiaires, à la fin du chantier, de se projeter à nouveau dans l’avenir, de concevoir un nouveau projet de vie, d’admettre leurs difficultés (ex : alcool…), elle doit, en fonction du degré de difficultés rencontrées, être relayée pour soutenir les efforts réalisés ou faire l’objet d’une attention particulière.

L’accompagnement dans les projets Igloo se caractérise alors par la nécessité d’une durée relativement longue, y compris à la fin du chantier au moment de la recherche d’emploi. Cette « prolongation » de l’action d’accompagnement doit être prévue dès le départ et organisée pour pouvoir passer le relais sur le terrain aux autres dispositifs sociaux et réseaux locaux. 

En moyenne, le professionnel de l’action sociale assure une mission d’accompagnement jusqu’au sixième mois après l’entrée dans les lieux des bénéficiaires en fonction des possibilités de financement de l’action dans le droit commun.

L’intervention des relais qui auront été informés et/ou mobilisés jusqu’alors revêt alors son importance à ce moment clé. 

« Le travail en partenariat fait que dès que la famille est entrée dans les lieux, les référents généralistes de quartier, que ce soit le service social de secteur ou les centres d’actions sociales connaissent la famille, le chemin parcouru… (Emmanuel Brasseur, Association « le Relais Soleil Tourquenois », projet Igloo Tourcoing. Séminaire Igloo, 16 /10/98.)

 Importants auprès des familles, ces relais le sont aussi pour les partenaires du projet qui restent auprès d’elles (bailleurs, employeurs…) et qui peuvent s’appuyer sur ces référents en cas de problème. 

Il s’agit pour l’ensemble de ces acteurs d’assurer une « veille » auprès des personnes et de pouvoir interpeller avant que la situation ne se dégrade trop, le référent social désigné comme « interpellable ». L’objet de cette intervention préventive est bien entendu d’éviter la mise en œuvre d’une nouvelle mesure d’accompagnement social.

Conclusion

La démarche d’accompagnement global dans les projets Igloo suppose un travail partenarial et transversal qui invite les partenaires de l’action sociale à travailler différemment. C’est-à-dire avoir une vision globale des difficultés et des motivations des personnes en difficulté mais aussi articuler son action à celle des autres intervenants dans une même logique d’action. Elle initie de nouvelles relations avec les bénéficiaires et, par-là même, permet aux acteurs de cette démarche (partenaires et bénéficiaires), de se connaître et de changer l’image que chacun peut avoir de l’autre.

Ainsi, tout ce travail de promotion de la démarche, d’articulation, d’animation ou d’ingénierie sociale au sens large, met en évidence l’importance de la présence d’un coordinateur. Son rôle est de garantir le respect des objectifs fixés lors de la définition du programme en veillant à ce que les bénéficiaires soient toujours au centre des projets. Il assure l’interface entre les bénéficiaires et les protagonistes du projet (intervenants sociaux, entreprises, bailleurs…), entre les partenaires et les institutions. Il se préoccupe du volet communication et de la recherche permanente d’adhésion de tout l’environnement.

8 - Le financement de l’action d’accompagnement social dans les projets Igloo.

Des financements du droit commun.

Le financement de l’accompagnement social est assuré, dans la plupart des projets Igloo, par des dispositifs classiques :

La MOUS, est par excellence le dispositif de financement de la démarche d’habitat adapté, avec son complément FSL qui couvre le volet technique et social.

Lesquels peuvent être complétés par des mesures d’insertion par l’emploi (plan/RMI) et des fonds plus généralistes  tels que le contrat de ville, la DAS (action sociale 47.21), la CAF, le Conseil Général, DDTE (fonds formation).

Aux subventions plus spécifiques : la problématique du financement de la mission « d’ingénierie sociale » assurée par l’accompagnateur.

En règle générale, le travail d’ingénierie sociale tel qu’il a été décrit précédemment n’est pas financé dans le cadre de l’accompagnement social classique.

Il est indispensable de chiffrer le temps passé sur cette ingénierie sociale, d’évaluer le coût pour pouvoir « défendre » une demande de subvention supplémentaire mais aussi pour réfléchir à la « transposition » de la démarche*.

* Bruno Six- Fondation Abbé Pierre-Réunion de porteurs de projets Igloo, 01/07/99.

En l’espèce, de plus en plus de projets Igloo bénéficient de subventions complémentaires telles que celles mobilisables auprès du collecteur 1% :

Les CIL et COPARIL, qui peuvent être sollicités pour participer au financement des actions d’accompagnement social et de gestion personnalisée après relogement en vertu de la convention du 14 mai 1997 pour l’emploi de la participation des employeurs en faveur du logement des populations ayant des difficultés particulières.

Ces subventions présentent l’intérêt d’avoir des modalités plus souples que la MOUS et permettent de financer le travail d’ingénierie sociale réalisé en amont de l’engagement opérationnel du projet.

Exemple

Dans le cadre du projet Igloo de Tourcoing, l’association « le Relais Soleil Tourquenois »  et le CIL Habitat Métropole Nord ont signé une « convention de financement de la gestion technique et sociale » (26/10/89). 

Les actions suivantes peuvent faire l’objet de ce financement si elles concernent les bénéficiaires de la charte d’insertion sociale :

identification des besoins des familles,

prospection des logements,

gestion technique des réservations dans le parc social ou privé,

conseil social des familles,

suivi social des familles.

* Extrait de la convention de financement GTS Relais Soleil Tourquenois/CILHMN

Le FAS (Fond d’Action Sociale), qui intervient pour le financement des actions d’insertion visant des personnes immigrées ou issues de l’immigration. Il peut contribuer  à l’émergence du projet à 2 niveaux : l’ingénierie sociale pour le montage et l’accompagnement social.

Les Fondations, telle que la Fondation de France dont le dernier appel à projet (date limite de retour des dossiers, 28 /02/2000 ou 10/07/2000), vise pour l’accès et le maintien dans le logement, les actions qui cherchent à impliquer les personnes elles-mêmes : auto-construction, auto-réhabilitation, les actions de gestion locative adaptée aux populations en situation de précarité….

Conclusion

Que les projets soient réalisés ou en cours de réalisation, l’efficacité sociale de la démarche d’accompagnement inscrite dans un projet global n’est jamais démentie. Elle relève très clairement de l’innovation sociale pour résoudre les situations les plus difficiles d’exclusion.

Chapitre 4 : Les parcours d’insertion professionnelle

Dans un souci de lisibilité des objectifs et des démarches engagés, l’accompagnement social et la mise en œuvre des parcours d’insertion professionnelle ont été distingués. Mais il est indéniable que l’un et l’autre sont indissociables. Elles sont les deux faces d’une même démarche d’accompagnement qui vise l’intégration globale de personnes et de familles en difficulté.

1 - Mode et finalité de l’insertion professionnelle

Comme le rappelle le protocole de coopération Igloo « un toit pour l’insertion », les projets Igloo visent des actions d’insertion globale de personnes en difficulté notamment par « l’accès au marché de l’emploi via une formation qualifiante adéquate si nécessaire, dans le domaine de la construction, de la rénovation, des services ou autres ».

Il précise encore que ce développement intégré « logement-formation-emploi-accompagnement social » est fondé sur la participation active des personnes en difficulté, à la conception et à la réalisation de leur logement.

Le chantier de construction ou de réhabilitation de logement est le support sur lequel est mis en place un parcours d’insertion professionnelle. 

Plus de trois ans après le démarrage des premières opérations Igloo, qu’en est-il de la formation, de la qualification et de l’accès à l’emploi des personnes en difficulté associées aux projets ?

Malgré la diversité des réponses apportées par les porteurs de projets quant aux objectifs d’insertion professionnelle à viser dans ce type d’opération, on constate que le respect de certains principes permet une réinscription des personnes en difficulté dans une dynamique de retour à l’emploi, qui doit être consolidée.

Les objectifs

De nombreux porteurs de projet constatent et expliquent que l’insertion professionnelle à la fin des chantiers Igloo ne peut pas s’entendre par un « simple retour à l’emploi » mais plutôt comme la réinscription des personnes en difficulté dans une dynamique de retour à l’emploi (ou remise en activité des personnes). Les objectifs d’insertion ne se définissent qu’en fonction du public bénéficiaire de l’opération.

Les constats : peu de remise à l’emploi sur le marché du travail classique

Les porteurs de projets les plus avancés, principalement développés en milieu rural, rapportent que, en plus des difficultés liées aux personnes, un certain nombre d’obstacles d’ordre statutaire, économique et autres viennent s’opposer à une remise à l’emploi.

« Les personnes associées aux projets Igloo ont souvent un long passé d’exclusion ». 

« Ces personnes ont bien d’autres problèmes à régler avant de penser retourner au travail » 

« Dans notre département (l’Indre), aller en formation ou au travail, c’est aussi avoir une autonomie de mobilité. Il n’y a absolument pas de transport en commun. Il faut que les gens aient un permis de conduire, une voiture, de préférence assurée ». 

« Ce sont des personnes qui cumulent des handicaps lourds et les employeurs ne sont pas prêts à les employer dans leur entreprise ».

« On a des familles très loin de l’emploi (absence de formation, jamais d’école, beaucoup de rue). On va peut-être abandonner l’idée de formation-emploi et emploi durable pour revenir plus modeste, quitte à revenir à des contrats CES qu’on avait exclus au départ. On est obligé de revoir nos projets à la baisse parce qu’au niveau de la formation emploi  dans le BTP, aujourd’hui, on y arrive pas. » .

« Le GEIQ a sollicité 60 entreprises en présentant le projet et en essayant de faire adhérer les entreprises au projet, cela n’a rien donné ».

« Certaines personnes ont épuisé leur droit à CES et il faut aller sans arrêt à la Direction du travail négocier des dérogations parce qu’ils ne rentrent plus dans les dispositifs de droit commun des CES. Or le support de la participation , c’est le CES».

En résumé, il existe plusieurs types de difficultés : les problèmes d’employeur, d’employabilité, de statut, de transport, de vie au quotidien, de comportement

Ce qui nous conduit à nous interroger sur la nécessité de distinguer les problématiques inhérentes aux personnes en difficulté et celles qui dépendent du contexte socio-économique local où elles évoluent.

Un exemple, la problématique de la mobilité des personnes, est effectivement liée aux difficultés financières de personne (coût et achat d’un véhicule, permis de conduire, assurance…) mais également au réseau de transport en commun existant. 

N’en est-il pas de même pour l’emploi ? Les projets Igloo développés à l’heure actuelle en milieu urbain, nous permettront bientôt d’approfondir cette réflexion.

Mais une réinscription des personnes dans un parcours et vers une dynamique de retour à l’emploi

Une dynamique qui s’apprécie différemment selon les cas et les antécédents des personnes.

Les porteurs de projet la décrivent comme « une véritable insertion, une réinscription, une insertion dans la société, une insertion qui est favorisée dans la vie sociale, sur le lieu où les personnes vivent, une recherche d’orientation ». 

« La personne qui a participé à la réalisation de son logement en tant que bénévole et qui vivait de manière précaire depuis deux ou trois ans, a pris l’habitude du bénévolat. Il consacre la moitié de son temps au Comité de la Croix Rouge en qualité de bénévole. J’estime que c’est aussi une forme d’insertion. Car pour ces publics très abîmés il y a bien d’autres choses à travailler avant de penser une insertion professionnelle stricto sensus»*.

Compte-tenu de ces témoignages et de ces remarques, on constate que les objectifs d’insertion professionnelle, ou de « remise en activité » des personnes dans les projets Igloo, doivent être différenciés en fonction des personnes et du contexte dans lequel elles évoluent. 

*François Christin, Association « Actifs 36 », projet Actifs 36. Séminaire Igloo, 16 /10/98.

Mais, il n’en reste pas moins qu’il existe un dénominateur commun à l’ensemble de ces projets d’insertion dans les chantiers Igloo.

C’est la réinscription des personnes en difficulté dans un parcours et vers une dynamique dont le chantier n’est qu’une étape et sur lesquels les acteurs locaux peuvent s’appuyer pour favoriser le retour à l’emploi des personnes.

Quel emploi ?

Les bénéficiaires des projets Igloo sont des personnes, en général, très éloignées du monde du travail. Les parcours d’insertion définis en fonction des besoins et des capacités à faire de ces dernières ne viseront donc pas forcement l’accès à un emploi CDI à plein temps mais l’accès à une activité professionnelle adaptée : un contrat en CDD dans une structure d’insertion (entretien espaces verts, tri sélectif …), un contrat aidé auprès d’une collectivité (CES ou CEC), une activité à temps partiel sur les marchés forains, etc...

2 - Les conditions de faisabilité liées à la mise en œuvre des parcours d’insertion

Le déroulement des projets réaffirme la nécessité de répondre à certaines conditions de montage et de mise en œuvre du projet pour assurer la mise en place d’un parcours d’insertion professionnelle assis sur une dynamique de retour à l’emploi 

Objectif : la recherche et la mobilisation d’une structure d’insertion et d’un statut par rapport à la formation et/ou à l’emploi qui correspondent aux besoins et à l’étape à franchir par la personne lors du projet.

Quelques lignes directrices

A partir du diagnostic des besoins et des capacités à faire du bénéficiaire seront définis les objectifs du parcours à mettre en place : Employabilité – Préqualification – Qualification – Emploi , à partir duquel la structure et le statut adéquats seront mobilisés.

Si le projet regroupe plusieurs bénéficiaires, cette recherche pourra impliquer la multiplication des outils auxquels on peut avoir recours.

Exemple de diversité des parcours proposés en fonctions des besoins des personnes.

Projet Igloo - la Courneuve : 

Projet  de l’association d’insertion APIG Bat

Trois types de parcours ont pu être dégagés qui permettront l’insertion professionnelle et/ou sociale le plus adapté pour les personnes concernées.

Accès direct sur l’entreprise titulaire du marché de construction.

APIJ propose d’embaucher dans l’entreprise d’insertion une ou deux personnes quelques mois avant le démarrage du chantier gros oeuvre, afin de conforter et de valider les compétences professionnelles des personnes, leur savoir-être, de travailler sur la redynamisation (savoir être et compétences professionnelles). Lors du démarrage du chantier de construction, ces personnes intégreront, dans le cadre de la clause du mieux disant social, l’entreprise adjudicataire du marché. 

Intégration dans l’entreprise d’insertion.

Pour la réalisation des travaux de second oeuvre confiée à APIJ de trois des dix appartements, 3 à 4 personnes, futurs résidents du site et motivés par les métiers du bâtiment a priori, pourront être intégrées dans les effectifs de l’entreprise d’insertion.

Elles bénéficieront de la formation et de l’accompagnement dispensés par l’entreprise. Objectif : leur permettre d’acquérir à partir d’un contrat de travail salarié qui serait de l’ordre de 6 mois (le temps de réalisation du chantier) des compétences minimum pour qu’elles puissent à la sortie intégrer une entreprise du bâtiment traditionnelle..

Intégration sur un stage de redynamisation autour de la réalisation et de l’aménagement des espaces extérieurs.

Ces stages ont pour objectif de « reconnecter » les personnes avec le marché économique, et cela par une triple action de remise au travail en milieu réel de production, de réacquisition des savoirs de base et des gestes professionnels, et d’accompagnement dans l’aide à la résolution des problèmes (santé, justice, endettement, etc...).

Dans le cadre du chantier de construction, il serait possible de travailler avec un groupe de 10 à 12 dont des futurs résidents sur l’aménagement des espaces extérieurs.

Le stage offre la possibilité aux stagiaires futurs locataires de travailler sur la conception des espaces extérieurs, de leur futur environnement (possibilité de choix pour l’aménagement : banc, jardin potager, espaces de jeux). 

Enfin, en tout état de cause la mise en œuvre de ces parcours d’insertion dans les projets Igloo, suppose :

un état des lieux des dispositifs d’insertion existant et l’identification des personnes ressources

Cet état des lieux permettra d’arrêter le projet d’insertion professionnelle et de réaliser, un travail « d’ensemblier d’insertion » qui consiste à mobiliser tous les moyens qui peuvent exister en fonction des cas particuliers, c’est-à-dire la mise en réseau des intervenants autour de chaque parcours personnalisé. 

l’implication des acteurs de l’insertion professionnelle le plus en amont possible

Une implication des structures qui seront amenées à intervenir durant le projet mais aussi de celles qui prendront le relais après le chantier pour pérenniser les dynamiques enclenchées (ANPE, CLIE, Missions locales…).

Au delà des structures d’insertion professionnelle, les projets Igloo soulignent l’importance de tisser des relations, le plus en amont possible, avec les entreprises.

A Tourcoing par exemple, les porteurs du projet ont pris contact avec la Fédération Régionale du Bâtiment pour présenter la démarche d’insertion globale qu’il développe. Le Projet de Châteauroux, quant à lui, associe la Chambre des Métiers au sein de l’association Actif 36. 

Dans le même esprit, l’information et la sensibilisation des institutions telle que la Direction Départementale du Travail et de la Formation Professionnelle sont importantes pour faciliter l’obtention d’un statut permettant aux personnes d’être associer à un projet d’auto-production de logement.

Un exemple souvent rapporté par les porteurs de projet : beaucoup de bénéficiaires ont épuisé leur droit à CES, alors même que certains projets sont construits à partir de ce statut. Mais faut-il pour autant exclure les personnes repérées du dispositif ? On comprend dès lors l’importance de mobiliser les Directions Départementales du Travail , de l’Emploi et de la Formation Professionnelle pour obtenir des dérogations.

3- Les structures et les statuts d’insertion dans les projets Igloo
En fonction des besoins, plusieurs logiques animent les parcours mis en place dans les projets Igloo : qualification, pré-qualification…, qui s’appuient sur le chantier de construction ou de réhabilitation. Les parcours d’insertion mis en place se déroulent alors dans trois types de filières :

La filière « intégrée »

type SARL d’insertion SYNECO (entreprise d’insertion, fabrication et pose de maisons à ossature bois)

La filière dite « classique »

Entrepreneurs locaux + plus clause d’insertion 

La filière dite « mixte »

Entreprises locales + entreprises d’insertion

Quelle que soit la filière, beaucoup de projets Igloo font des appels d’offre de marché de travaux avec une clause d’insertion sociale pour garantir leurs objectifs d’insertion. ( Cf : voir chapitre 5 - le  logement)

Ainsi sur les chantiers Igloo, différentes structures ou dispositifs d’insertion professionnelles ont pu intervenir : des entreprises d’insertion (EI), des chantiers d’insertion, des chantiers-écoles, des Groupements d’Employeurs pour l’insertion et la Qualification, des centres de formation, des entreprises du bâtiment traditionnel.

Des dispositifs qui se distinguent bien entendu par le statut qu’ils offrent, mais aussi et surtout par l’appui personnalisé qu’ils assurent auprès des bénéficiaires. En effet, dans une entreprise traditionnelle il n’y aura pas d’accompagnement spécifique, hormis la possibilité d’obtenir une mesure d’Appuie Social Individualisé. Par contre, dans les entreprises d’insertion, l’aide financière au poste d’insertion, est destinée à apporter un soutien particulier aux personnes dans la mesure où elles sont un « sas » pour des personnes en difficulté entre la remise en activité et l’accès au monde de l’entreprise traditionnelle.

Quelques exemples des outils de formation/emploi mobilisés dans les projets réalisés du réseau Igloo « un toit pour l’insertion » 

	Projets
	Nombre de personnes* en insertion sur le chantier
	Outils

Formation/emploi
	Statut

des personnes

	Béthoncourt
	28

( 9 bénéficiaires

( 19 pers du district urbain
	(9 contrats à durée déterminée


	( Salarié de l’entreprise d’insertion Syneco

	Actifs 36 (Indre)

Projet Le Blanc


	6
	( Contrat d’insertion CES
	( Salarié par la commune, mis à disposition de l’assoc Solidarité Accueil 

	La-Suze-sur-Sarthe
	3

( 1 bénéficiaire

( 2 pers du Canton
	(1Contrat à durée déterminée
(2 bénéficiaires de l’aide sociale
	( Salarié de l’entreprise d’insertion Syneco

( Centre d’Adaptation à la Vie Active l’Horizon

	Longuerue 
	18

( 1 bénéficiaire

( 17 pers du Canton
	( Contrats d’insertion CES
	( Salariés de la commune, mis à disposition de l’entreprise d’insertion FARE

	Sainte-Marguerite sur Duclair
	16

( 2 bénéficiaires

( 14 pers du Canton
	( 2 Contrats à durée déterminée

( 1 Contrat d’insertion CES

( 13 Contrats de pré-qualification
	(Salarié de l’entreprise d’insertion Syneco

( Salarié de la SEMVIT

( Association de chantiers écoles « AFAC »


* Certains chantiers ont permis d’accueillir, en plus des bénéficiaires des projets, des personnes inscrites dans des parcours d’insertion professionnelle pour qui « le passage » sur le chantier a permis d’accéder à un emploi pérenne.

Les modalités de mise en œuvre des parcours adaptées

Il ne s’agit pas de déroger systématiquement aux modalités classiques de mise en œuvre des dispositifs d’insertion, mais le déroulement de certains projets Igloo souligne l’intérêt d’adapter parfois ces dernières aux bénéficiaires.

Exemple de Longuerue : « A l’intérieur du stage, il y avait une formation professionnelle sur le site et qui a été faite par un compagnon. Donc, tous les cours se sont faits sur le site, ce qui a permis de faire passer des choses qui ne seraient pas passées dans des salles de cours à l’extérieur »*. Une initiative qui a permis le développement de relations entre les personnes par le biais du chantier qui est un support concret pour favoriser les échanges et les rapports sociaux.

Dans d’autres projets, une adaptation des horaires de travail a été intégrée.

* Isabelle Lagache, SA HLM « Le Foyer Stéphanais », Réunion des porteurs de projets Igloo, 01/07/99.

La consolidation des dynamiques enclenchées.

Aujourd’hui, on constate que les chantiers Igloo sont révélateurs des « potentialités à faire » des personnes. Cependant de courte durée et parfois inscrits dans des contextes socio-économiques difficiles, ils ne permettent pas toujours aux personnes d’accéder à un emploi de droit commun.

Mais cette dynamique existe et la façon dont elle peut-être consolidée doit faire partie intégrante du projet.

Dans les projets Igloo

Une nouvelle fois, il convient de distinguer les projets qui se sont déroulés en milieu rural des projets développés en milieu urbain.

Les projets en milieu rural se caractérisent par une forte implication des communes dans la pérennisation des dynamiques enclenchées.

De nombreux bénéficiaires ont accédé à un emploi de cantonnier,

Dans le projet de Longuerue, au bout d’un chantier de 15 mois, 5 des 18 hommes n’avaient aucune perspective de formation ou d’emploi. Pour permettre à ces hommes de poursuivre leur parcours, la Mairie s’est chargée de mobiliser une commune avoisinante pour créer une association « patrimoine entre Caux et Bray » dont l’objet est de faire du « chantier patrimoine ».

Dans les projets « urbains », peu nombreux jusqu’alors, certains bénéficiaires ont accédé à un emploi dans des entreprises de service ou de bâtiment, soutenus par les porteurs de projet, dans leur démarche.

Des pistes à creuser :  les services de proximité.

Dépassant le constat d’un contexte économique local défavorable à la création d’emploi, la création de service de proximité vise un double objectif :

Répondre à des demandes non satisfaites visant l’amélioration de la vie quotidienne ou correspondant à un intérêt collectif ; l’enjeu est de définir, avec les personnes, les groupes et les structures concernés les éléments constitutifs de la demande et de l’offre, les nouveaux services doivent contribuer ainsi à la fois au renforcement des liens sociaux et à la création d’emplois.

Proposer du temps de travail et de qualification à des personnes en difficulté en organisant les parcours de qualification ou de professionnalisation des personnes embauchées dans les perspectives d’une pérennisation de l’emploi.

C’est pourquoi de nombreux porteurs de projets reconnaissent aujourd’hui qu’on ne doit pas faire l’économie de réfléchir à la création d’un tel service. D’autant plus que ces services de proximité concernent une multitude de domaines d’activités : gestion urbaine de proximité, création de lieux de vie musicale, de cuisines collectives, de fermes biologiques, d’ateliers de réparation, qui peuvent permettre aux bénéficiaires d’exercer une activité qui corresponde à leurs centres d’intérêt. 

Ainsi, afin d’assurer la viabilité du service par différentes formes de mixage des ressources publiques et privées, l’enjeu est d’organiser, dès le montage du projet Igloo, l’implication de tous les acteurs privés et publics susceptibles de coopérer dans la détermination de la demande et sa solvabilisation d’une part, la construction d’une offre de qualité d’autre part.

La démonstration par l’exemple

Le projet « Béthoncourt »

Le chantier de construction a été l’occasion, pour les 28 personnes en insertion qui y ont travaillé d’exprimer leur centre d’intérêt : la mécanique, la cuisine…Aujourd’hui, les porteurs de projets expliquent qu’il aurait été possible de s’appuyer sur des centres d’intérêt commun pour développer des activités type ateliers de réparation de mobylettes pour permettre à ces personnes de s’inscrire dans une activité de production légale. 

Le projet Igloo « rue des Poissonniers à Paris » : un projet moteur dans la gestion urbaine de proximité…

Dans le cadre du projet Igloo, l’Association « Dialogues, Partenaires, Services » assure les bilans de compétences et la mise en place des parcours d’insertion professionnelle.

A ce titre, elle propose pour cette opération des prestations globales autour d’actions de formation, de remise à l’emploi et de développement de nouveaux services urbains. Cette démarche se déclinera par une approche sociale, urbaine et environnementale. Les actions reposeront sur la recherche d’une coopération et d’une coordination entre les diverses institutions : la ville, les services publics de proximité (EDF-GDF, La Poste), les bailleurs sociaux et les bailleurs privés présents sur le secteur, les commerçants, les associations locales…

Les projets d’insertion professionnelle visent donc à permettre aux bénéficiaires d’accéder à des emplois de proximité qui concernent l’amélioration du cadre de vie dans le quartier et l’accès à la citoyenneté par 
une mobilisation sur la qualité de l’espace urbain et pour certains bénéficiaires, des missions de médiation et d’information ou des missions de dynamisation de la vie sociale.

Conclusion

La réussite du parcours professionnel ne doit pas s’apprécier exclusivement par la conclusion d’un contrat à durée indéterminée dans le secteur marchand.

Le porteur de projet doit surtout mettre en synergie les différents leviers et dispositifs permettant de favoriser l’autonomie de la personne. 

L’identification des difficultés sociales et environnementales ainsi que la prise en compte des motivations et des potentialités de la personnes doivent, en y associant -dès l’amont du projet- les partenaires de l’Insertion par l’Activité Économique et de l’emploi, permettre de concrétiser un parcours réaliste. 

Chapitre 5 : Le logement

« L’accès à un logement définitif adapté aux publics défavorisés et à partir de leurs besoins, respectant les principes de mixité d’occupation des logements et d’intégration des habitants » est l’un des principaux objectifs des projets Igloo, avec « l’accès au marché de l’emploi et la mise en place de systèmes d’accompagnement social adaptés », (article 2, Protocole de Coopération Igloo «un toit pour l’insertion »). 

A ce jour, plus d’une centaine de logements ont été réalisés dans le cadre des projets Igloo « un toit pour l’insertion (s’y ajoutent une trentaine programmés ou en cours de d’études). Si pour une large majorité, ce sont des logements individuels (parfois en bande comme à Béthoncourt), des projets concernent la construction ou la réhabilitation d’immeubles de petite et moyenne taille.

1 - Le coût et le financement

L’habitat n’est spécifique que par la démarche d’insertion globale qui l’entoure.

Il ne s’agit pas de rechercher un modèle immobilier à moindre coût, mais des logements adaptés aux besoins des personnes et des familles, offrant un loyer compatible avec les besoins et les faibles ressources des personnes. 

Sa qualité, son mode de financement, ses conditions d’occupation relèvent du logement social classique.

Le coût

L’ensemble des projets immobiliers Igloo a fait l’objet d’un financement Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI), car il s’agit de logements destinés à des ménages qui cumulent des problèmes de ressources (inférieures à 60% du plafond PLA) et des difficultés d’adaptation sociale (mode de vie nécessitant un habitat adapté). Il est indéniable que ce mode de financement du logement permet une bonne solvabilisation des ménages par l’Aide Personnalisée au Logement (APL) dans la mesure où les loyers des projets Igloo ne dépassent pas 80% du loyer réglementaire PLA et sont inférieurs ou égal au loyer plafond de l’APL.

D’autant plus que ces logements s’adressent, rappelons le, à des ménages dont la taille correspond souvent à la « norme d’occupation » des barèmes d’aides à la personnes. Ce qui explique que dans la plupart des projets Igloo, l’APL couvre la totalité des loyers.

Enfin, pour soutenir cette solvabilisation des ménages, les projets Igloo veillent aussi à ce que les charges effectives correspondent à celles prévues par les forfaits des aides à la personne.

Enfin pour les charges complémentaires qui concernent le logement (chauffage, eau, électricité, taxes…), les projets visent à ce que celles ci soient compatibles avec les ressources des futurs locataires.

Pour ce faire deux leviers d’actions :

Le travail sur les coûts de production de logement (foncier + main d’œuvre, matériaux, réalisation des travaux).

La conception de l’équipement du logement pour réduire au maximum les charges locatives, les charges énergétiques (consommation et abonnement) et les autres charges dans le budget du ménage.

En moyenne dans les projets Igloo, le résiduel de loyer après APL, varie du T1 bis au T5 (45m2 à 100m2)entre 0 et 150 €, en fonction de la composition familiale et des revenus des ménages. 

Concernant les charges, on constate que les maîtres d’ouvrage ont privilégié des équipements économiques (mode de chauffage économique et chauffage au bois en milieu rural, ….)

Le foncier : un enjeu pour les projets Igloo

 « Encore plus que pour d’autres types d’opérations, « le montage foncier » peut-être ici l’occasion d’une économie, d’une aide, ou d’un handicap pour la réussite de l’opération »*.

La problématique du foncier est simple : son coût détermine le prix de revient à l’investissement de l’opération, et donc le loyer .

L’implication des communes dans les projets Igloo s’avère à ce propos déterminante.

Jusqu’alors dans les projets Igloo :

Le foncier a été acquis à titre gratuit : projet Actifs 36 à Reuilly (vente au franc symbolique) 

Le foncier a été mis à disposition par la commune par bail à construction ou bail à réhabilitation : projet Sainte Marguerite-sur-Duclair 

Le foncier a été acquis au prix de marché : projet La Courneuve, projet Tourcoing

Certains projets ont bénéficié de la prise en charge :

· des travaux de viabilisation, par la Commune : projet Geneuille

· des branchements électriques, par un syndicat intercommunal et son prestataire : projet Sainte-Marguerite-sur-Duclair 

· des frais de cession ou autre aide indirecte à l’investissement

Des pistes à ne pas négliger pour l’obtention d’un foncier aux conditions les plus économiques :

Les patrimoines publics associatifs ou institutionnels (hôpitaux, presbytères, Compagnies d’assurances ou banque, SNCF). 

*extrait du document « l’Habitat adapté ». Cahier de recommandations pour la maîtrise d’ouvrage HLM.1991.

Les financements

La mobilisation des prêts locatifs aidés d’intégration (PLAI) et des prêts CDC

Deux arguments viennent à l’appui de la mobilisation de ces financements pour les projets Igloo :

les projets Igloo sont des « solutions de logements durables » et adaptées pour des personnes en difficulté, répondant aux objectifs premiers de la Loi Besson.

C’est l’inscription indéniable dans le contexte politique des années 90, et notamment dans la loi du 31 mai 90 (visant au droit au logement) d’une démarche originale d’insertion par le logement pour des personnes défavorisées : accès et maintien dans un logement ordinaire et non pas temporaire ou transitoire, qui donne un surcroît de légitimité et de visibilité au programme Igloo. 

ces opérations entrent dans le cadre de la loi relative à la prévention et à la lutte contre les exclusions du 28 juillet 1998.

La loi vise à promouvoir la mobilisation de financements aidés de l’Etat pour une production de logements adaptés (PLAI) visant des personnes qui cumulent des difficultés financières et d’insertion sociale,

Ainsi que les dynamiques de partenariat dans le cadre des Plans Départementaux d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD). Dans ce sens la loi conforte le rôle des associations, en particulier sur le terrain de la médiation.

Il s’agit donc de projets à valoriser sous le double aspect de la qualité d’un projet social et d’un projet immobilier, pour :

faciliter le déclenchement des procédures réglementaires liées au projet (contraintes d’urbanisme en particulier),

demander un financement principal adapté, en particulier des PLA I bénéficiant de taux de subvention majorés et pouvant déclencher des financements complémentaires intéressants (collectivités locales, collecteurs 1%, etc)

inscrire le projet dans le PDALPD .
Les prêts 1%

Les prêts 1% constituent un financement complémentaire privilégié, et pour la plupart des projets, ils demeurent un financement indispensable tant pour couvrir l’investissement que pour l’équilibre d’exploitation.

On constate que les CIL sont de plus en plus fréquemment consultés en amont du projet, et parfois même avant l’acquisition du terrain.

Les financements complémentaires

Les collectivités locales

Les garanties : Elles peuvent être apportées par la Collectivité locale ou à défaut par la CGLS à un taux réduit.

Les collectivités territoriales : Etat, Région, Département, Communauté Urbaine

Subventions pour surcharge foncière ex : Etat/surchage foncière Projet La Courneuve.

Subvention pour les PLA I en faveur des plus démunis

Les CAF : aide éventuelle à l’investissement ou au fonctionnement

AFME : : étude des modes de chauffage/économie des charges énergétiques

Les fonds propres

Les fonds propres sont utilisés de façon très variable dans les différentes opérations Igloo et correspondent en général, à des arbitrages entre les différentes sources de financement ou ont servi éventuellement à combler le « déficit » ou l’insuffisance de fonds pour la dite opération.

Exemple de plan de financement : Béthoncourt (quartier Champvallon)

Construction de 16 logements, ossature bois 

Coût et financement de l’opération

Prix de revient : 5 327 F T.T.C. le m2 S.H. (V.R.D., taxes et honoraires compris)

Coût travaux au m2 S.H. : 4 608 F T.T.C. (compris V.R.D.)

Coût travaux au m2 S.H. : 4 216 F T.T.C. (hors V.R.D.)

Apport des terrains par la S.A.F.C.

	Origine des financements :
	% du coût global de l’opération :

	( Subventions d’Etat (P.L.A.T.S.)
	25 %

	( Subvention D.U.P.M.(District Urbain du Pays de Montbéliard)


	2,40%



	( Subvention Conseil Général
	4,80 %

	( Fonds propres S.A.F.C.
	2,40 %

	( Prêt CDC
	48,05 %

	( Prêt CIL
	17,35 %


Le Comité des financeurs : une initiative pour faciliter les demandes de financements

Les projets Igloo sont aussi le moyen de faire « remonter » des initiatives locales innovantes en faveur des opérations d’habitat adapté pour des personnes en difficulté. 

C’est le cas du Comité de financeurs du Département de Seine-Maritime qui permet de présenter simultanément à l’Etat, aux Conseil Régional et Général, à la CDC et aux collecteurs 1%, le dossier de financement d’une opération pour un examen commun et simultané des conditions de recevabilité à respecter pour obtenir les décisions finales.

2 - La participation active des personnes à la conception et à la réalisation de leur logement : incidences pour le maître d’ouvrage

Les projets Igloo supposent une association des futurs locataires à la conception et la construction des logements qui implique une approche particulière du montage du projet pour le maître d’ouvrage.

La conception 

Il s’agit de produire un habitat adapté aux besoins des personnes et des familles, futurs locataires. Comment sont pris en compte les besoins des futurs locataires ?

Par l’observation, l’écoute et l’interprétation des besoins exprimés par les futurs locataires, assurés par les acteurs sociaux en lien avec l’architecte.

L’intégration et la traduction des besoins dans le projet architectural aboutit donc parfois à une définition de l’espace, du « cubage » d’air, du circuit de circulation dans la maison ou à la création de cours intérieures pour concevoir un lieu de vie commun. Exemple : projet la Suze-sur-Sarthe.

Mais jusqu'où les futurs locataires peuvent-ils être associés à la conception du logement ? 

D’après les témoignages des maîtres d’ouvrage, il est difficile de l’envisager pour ce qui concerne le clos et le couvert compte tenu des contraintes techniques.

Par contre, tous les bénéficiaires des projets Igloo ont été associés aux choix des carrelages et des peintures ou plus largement aux décisions concernant le second œuvre voire à la conception de l’espace extérieure.

Aujourd’hui, certains maîtres d’ouvrages pensent qu’il serait possible d’envisager la participation des futurs locataires à la définition des espaces intérieurs (les cloisons).

La réalisation 

Objectif : permettre aux personnes de participer activement à la réalisation de leur logement.

Quel que soit le mode constructif adopté (ossature bois, brique…), il conviendra de mettre en parallèle, le diagnostic « de compétences »  des bénéficiaires et l’analyse des travaux à réaliser pour choisir le mode d’intervention approprié : nature de l’insertion en fonction de la typologie des travaux envisagés et des moyens à mettre en place (rapports publics/contrats, publics/financements et publics/formation).

A cet égard, de nombreux porteurs de projet précisent qu’il ne faut pas sous estimer les capacités à faire des personnes (ex : Longuerue : les bénéficiaires sont intervenus pour la réhabilitation du gros œuvre)

Conclusion

Le logement produit n’est pas moins cher qu’un logement classique, il est mieux financé.

Le coût est un coût classique, parfois supérieur à la moyenne. Mais, il inclut le « monitorat » auprès des bénéficiaires en insertion sur le chantier. 

Cependant en terme de programmation, il est indéniable que le maître d’ouvrage doit prendre en compte les lourdeurs et les délais induits et inhérents à ce type de projet.

Mais l’effort supplémentaire fourni par le maître d’ouvrage est largement compensé par le bilan que l’on peut effectuer en terme de gestion locative.

Car la participation des futurs locataires entraîne une appropriation et une responsabilisation, qui se traduit par :

· un faible turn-over

· un bon entretien des logements (voire un investissement des locataires sans commune mesure avec des locataires traditionnels)

· peu de trouble de voisinage

· peu d’impayé (lié au travail d’accompagnement).

une reconnaissance des voisins (l’insertion dans l’environnement est favorisée par la mise au travail des personnes sur le chantier car celui qui voit son voisin travailler n’a pas le même regard sur lui).

Conclusion

Paroles d’Habitants

Jean-Philippe, Commune de Le Blanc (36)
« Ici…C’est mieux encore. C’est moi qui l’a fait avec mes collèges, bien sûr. On a travaillé ensemble pour ma maison. J’ai participé pour faire ma maison. MOI, je suis content. Et je souhaite que les autres fassent pareil, qu’ils aient le même sentiment que moi ».

Madame L, Commune de Le Blanc (36)
« Généralement quand on loue un appartement, on le voit tel que quand on y habite. Là, on a vu toute l’évolution. On a vu quand les anciens murs se sont écroulés, je sais, je venais de temps en temps, quand ils ont commencé à mettre le placo, quand il y avait tous les fils qui pendouillaient de partout, qu’on savait pas à quoi ça servait, quand ils ont commencé à couler la dalle de béton et puis tout c’est enclenché en fait derrière. On a vu au fur et à mesure. Alors que généralement quand on loue un appart, quant on arrive, il est fait.

Donc là quand on fait un trou dans le mur. On dit : ah oui, là, fait attention, c’est du placo !

On fait plus attention parce qu’on se dit : mince si on détruit, c’est nous qui l’avons fait. Ça nous embête un peu ».

Jean Luc, Commune de la Charte (36).
« Au départ, quand on a visité les logements, sur le coup, c’était un peu surprenant. Parce qu’on se dit ça fait beaucoup de choses à faire. La question suivante, va-t-on y arriver ?. Et puis, si je peux souhaiter quelque chose à quelqu’un qui se lancerait comme moi, c’est de ne pas baisser les bras, de ne pas avoir peur et je peux vous dire que ça marche, ça marche impeccable !».

Monsieur C, Commune de Sainte Marguerite sur Duclair (76). 
« Le moral, il commence à revenir. Avant c’était pas pareil…Maintenant, ça va mieux, il y a des gens qui viennent. Ça va.

Non, je ne regrette rien du tout. Je suis très très bien là. Tant que je peux rester là, je reste là ».

André, Commune de Mondon (25).
« Là j’ai fait le terrassement, j’ai étendu les cailloux, on a tout mesuré le tour et après on a coffré, coulé la dalle, monté les plots et puis on a monté les panneaux. Après j’ai reporté les tuiles pour les amener vers lui. On a continué a travailler en même temps. On a donné un coup de main pour passer les plaques ».

« Maintenant, je suis dans mon petit chalet, tranquille. Puis maintenant, j’ai du monde qui vient. Dans ma baraque avant, ils ne venaient pas. Ils avaient tous froid. Parce que je n’avais pas de maison, moi… »

Bernard, Commune de Geneuille (25).
« Quand on rentre maintenant, on se dit, on est chez soi. On est à l’abri. Voilà. Quand il faisait froid cet hiver, j’étais content d’être au chaud ».

« J’ai monté les panneaux à la menuiserie, après on les a montés ici. C’est bien simple de A à Z. De A à Z. Je sais où il faut mettre un clou, vous inquiétez pas !». 

« Je vais vous dire un truc. Partout où je passe, tous les gens me disent que mon boulot il est bien fait »

Jean-Luc, Commune de Cirey-Les-Bellevaux 

« La première fois que j’ai rencontré l’architecte, j’ai émis un certain nombre de souhaits, notamment que le séjour soit plus important...compte tenu que je ne prends jamais de bain mais des douches, je pouvais gagner un petit peu d’espace… »

Elisabeth, Commune d’Auxon-Dessus 

 « Avant, c’étaient des moments d’angoisse, très déprimant. On était toujours entrain de s’engueuler. Les enfants c’était pareil. Ils étaient démoralisés. La grande rentrait du lycée, elle avait tous ses livres mouillés. Elle pleurait. Puis on dormaient pas. On passait des nuits blanches parce qu’il y avait des gouttières partout. On avait toujours peur que le toit nous tombe dessus. Il fallait qu’on trouve une solution quoi ! »

Participant au chantier de Béthoncourt

 « Mon objectif, c’est de passer un diplôme. J’ai vu que là, comme j’avais fini mon stage pré-qualif, j’allais rentrer sans rien faire. Donc je voulais travailler avec SYNECO. Ils étaient d’accord. Donc là, je suis content de travailler avec lui ». 
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